
 A V I S 
                   Le Collège communal a l’honneur de porter à la con naissance des habitants, qu’en vertu des articles L 1122-12, L1122-13 et L1122-14 du Code de 

la Démocratie Locale et de la Décentralisation, il a décidé, en sa séance du 13 janvier 2012, de convo quer le Conseil communal pour le vendredi 27 janvie r 
2012 à 20 heures, à l’Hôtel de Ville. 

  L’ordre du jour de cette réunion a été arrêté com me suit : 
Séance publique  

1. Conseil communal. 
a) Démission Conseiller communal – Prise acte. 
b) Installation suppléant et prestation de serment. 

2. Ordonnance de police – Confirmation. 

3. Règlements-taxes – Modification – Approbation. 
a) Droit d’emplacement sur les foires et marchés établis 

sur le domaine public – Modification – Approbation. 
b) Redevance pour frais d’équipement de voiries – 

Modification – Approbation. 

4. P.C.D.R. – Agenda 21 local – Charte d’engagement 
communale plateforme interservices – Approbation. 

5. Cantonnement de Nassogne – Travaux forestiers non 
subsidiés – Année 2012 – Approbation. 

6. Aménagement de voiries agricoles – Augmentation du 
montant adjugé – Approbation. 

7. Lotissement à Villers-la-Bonne-Eau – Création voirie – 
Approbation. 

8. Permis d’urbanisme à Mageret – Cession et équipements 
– Approbation. 

9. Permis d’urbanisme à Bastogne – Reprise voirie – 
Approbation. 

10. Schéma de structure communal – Principe d’élaboration. 
a) Approbation du cahier spécial des charges. 
b) Choix du mode de passation de marché. 

11. Entretien voiries ville et villages – Rue du cimetière à 
Wardin. 
a) Approbation cahier spécial des charges. 

b) Choix du mode de passation de marché. 

12. Aménagement de la placette de Michamps. 
a) Approbation du cahier spécial des charges. 
b) Choix du mode de passation de marché.  

13. Marchés publics – Décomptes finaux – Information. 

14. Subsides aux clubs et associations – Octroi. 

15. Marché relatif au financement global du programme 
extraordinaire 2012. 
a) Approbation du cahier spécial des charges. 
b) Choix du mode de passation de marché. 

16. C.P.A.S. – Budget 2012 – Services ordinaire et 
extraordinaire – Approbation. 

 

Bastogne, le 19 janvier 2012. 
Par le Collège, 

 Le Secrétaire, Pour le Bourgmestre absent, 
 B. DOMINIQUE. L’Echevin délégué, 
  J. OLIVIER. 
 

 


